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L'ensemble des frais de construclion s'ölevera donc d'apres les credits, ä :

A. Credits votös fr. 1,089,973 07
B. Credil demande » 137,776 67

fr. 1,236,749 74
Nous devons faire observer ici que les entrepreneurs de la magonnerie, de la

taille des pierres et des Iravaux de charpente formulent encore des röclamalions
importantes, donl nous contestons le bien fonde. On verra si les röclamants s'a-
dresseront aux autorites compölentes. Nous ne cro',ons pas devoir entrer dans des
dötails sur les questions de fail el de droit que soulevent ces reclamations; nous
nous bornons ä faire celte. seule remarque, qu'outre les motifs que nous pouvons
invoquer ä l'appui de notre cause, nous aurions encore le droit d'opposer aux
pretenlions des röclamants une demande de dominages-interöts conformes aux
dispositions des conlrats, pour les retards qu'ils ont apportes dans Texeculion de
leurs travaux.

Nous concluons en demandant ä la haute Assemblee federale de bien vouloir
accorder un credil supplömentaire de fr. 157,776 67 pour la construclion de la

caserne de Thoune.
Berne, le 5 juillet 1868. Au nom du Conseil federal suisse,

Le President de la Confederation:
Dr J. DUBS.

Le Chancelier de la Confederation:
Schiess.

SÜR LA CONDUITE DES EAUX A L'ALLMEND DE THOUNE.

Message du Conseil federal ä la haute Assemblee federale,
en daie du 3 juillet 1868.

Tit., — Le 20 decembre 1867, ä l'occasion des credits supplementaires,
l'Assemblee federale a adoptö un postulat ainsi conc.ii :

« Le Conseil föderal est invite ä faire examiner de pres, au point de vue
technique et financier. comment onl ele dirigees la conslruclion de la caserne de
Thoune et la conduite des eaux depuis la Mühlemalt. II devra, ä la prochaine
session cTöle el si possible en communiquant la clöture definitive des comptes,
presenter sur ces travaux un rapport aux Chambres federales. »

Ce postulat se rapporlanl ä deux administrations differentes, eclle du Departement

militaire el celle du Döpartement des finances, nous faisons des rapports
difförents sur les deux objets recommandös ä noire examen

Le rapport suivani concerne la conduite des eaux depuis la Mühlematt.

I.

La premiere idee de la conduite des eaux de la Mühlemalt dans les etablissements

militaires de Thoune provient du fait que l'humidite du sol dans la propriete
de la Mühlematt et l'invasion de Teau dans les caves de la maison d'habitalion
avaient engage le proprietaire ä entreprendre des travaux de dessechement. A
peine les travaux etaient-ils commences qu'un decouvrit des sources sur divers
points, ce qui fit naitre la pensee d'uliliser celte eau au lieu de la diriger dans le
Glülschbach.

L'acquisition des proprietes de la Mühlematt, de Thierachern-Au et de TAH-
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mend, ainsi que celle de Kandergrien, que la Confödöration avait jngöe necessairp

en vue d'augmenter la portee du lir, agrandil considerablemenl le päturage de
TAllmend de Thoune, mais on ne Irouxait pas d'eau potable dans le voisinage,
de sorle qu'on songea ä diriger sur la caserne les eaux de la Mühlemalt, dont
l'excellente qualite avail ötö constalee par une analyse chimique ä laquelle M. le

pharmacien Flückiger avait proeöde.
Dans ces circonstances nous demandämes, en juillet 1865, un crödit de

fr. 56,000 ä TAsseniblöe federale. Ce credil devait servir ä pourvoir d'eau potable
non-seulement TAllmend, mais encore la nouvelle caserne.

L'Assemblöe. federale ne trouva pas que le projet qui lui elait prösente füt
suffisamment etudie et eile n'aecorda qu'un credil de fr. 16,000 pour la conduite
des eaux jusqu'au blockhaus situö au milieu de TAllmend.

On se mit, en consöquence, ä recueillir les eaux de la Mühlematt et de la
propriötö du Lörlscher qui y est altenante. Le proprietaire de ce dernier fonds conclut
avec la Confödöration un conlrat d'apres lequel il consentail ä la servitude moyennant

une indemnitö de fr 1000 payöe une fois pour toutes.
Les Iravaux furent conduits par M. Bosshard, sur les plans elaborös par M.

Blotnitzki, et ils produisirent une quantite de 60 pots d'eau par minute, soit 36,000
pots en 10 heures.

Les eaux ainsi recueillies furent ensuite dirigöes sur le blockhaus. Aprös que
M. Blotnitzki eut prepare les plans et devis, ces travaux furent mis en adjudi-
calion. II se presenta huit adjudicataires, dont les öftres varierent de fr. 1170
au-dessus des devis ä fr. 960 au-dessous.

II ölail naturel qu'on n'eüt ögard qu'aux offres Ics plus basses, et comme un
technicien dans lequel on pouvait avoir confiance donnait de bons renseignements
sur Tadjudicalaire qui avail fait les prix les plus avanlageux, il n'y avait pas de raison

pour ne pas confier les travaux ä ce dernier. M. Blotnilzki chargea de la
fourniture des tuyaux en lerre cuile une fabrique d'Aarau, qui ne voulut prendre
aucune responsabilite quant ä la solidite de ces tuyaux.

Ces premiöres Operations destinees ä recueillir el ä conduire les eaux occasion-
nerenl une depense de fr. 18,117 13, se repartissant comme suit d'apres Ies

genres de travaux:
1° Indemnitö pour la servitude sur le fonds Lörtscher et forma-

litös y relatives fr. 1,050 —
2° Travaux de lerrassement » 4,002 20
5° Reservoirs » 1,370 —
4° Tuyaux » 429 —
5° Indemnitö pour dommages causes ä la propriötö ...» 300 —
6° Analyse chimique de Teau » 200 —
7° Frais de nivellement et de direction des travaux ...» 825 —

fr. 8,176 20
Conduite des eaux:

a) Tuyaux fr. 4,976 55
b) Conduite des eaux de la Mühlemalt au

Blockhaus » 3,198 50
c) Etablissements de fontaines » 881 —
d) Divers » 884 88 » 9,940 93

Tolal fr 18 117 13

fomme nous l'avons dit, on a obtenu pour cette somme 60 pots d'eau par
minute rendus ä TAllmend, ce qui fait une depense de fr. 300 environ par pot.

En cequi concerne la conduite des eaux, nous avons döjä fait observer qu'elle
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laisse beaucoup ä desirer, de sorte qu'il ne peut ölre queslion de la continuer, dans
Total actuel, jusqu'aux ötablissemenls militaires. D'aprös le profil de longueur
adople, la pente du röservoir prineipal au poinl extröme de la caserne esi continue
et ä peu prös egale, en sorle que si les travaux avaient öle executös avec une
parfaite exactitude, il ne devrait pas y avoir les refoulemenls que Ton constate en
plusieurs endroits et qui ont provoque la rupture d'un cerlain nombre de tuyaux.
La cimenlalion laisse aussi ä desirer, parce qu'apres celte Operation les tuyaux
n'ont pas ötö suffisamment essuyös ou ne Tont pas öle du tout. Aussi voit-on des
manchons percer ä la surface, ce qui a contribue ä la rupture des tuyaux.

On doil attribuer ces defauts d'abord ä la pose des tuyaux, que par motifs
d'öconomie on n'a pas surveillöe d'une maniere spöciale, et ensuite au fait qu'on a pris
un entrepreneur donl les prix elaient les plus bas, mais qui, en döpit de ses röfe-

rences, n'elait pas ä la hauteur de sa täche. Nous devons cependant faire observer

que malgrö les defectuosites que nous venons de signaler, on oblinl une quantitö
d'eau süffisante pour les besoins de la place d'armes extörieure, de teile fagon que
le bul qu'on poursuivait a öle alleint.

Ces circonstances defavorables ont eu aussi leur bon cöle, car si la pose des

tuyaux avait öle irröprochable, on aurait inevitablemenl continue peu de temps
apres les iravaux jusqu'ä la caserne el Ton aurail eu ä s'en repentir pour plusieurs
motifs: d'abord parce que l'experience a prouve que les tuyaux en lerre ne sont
pas assez resistants ou qu'ils exigent de fröquentes reparations, et ensuite parce
que les dommages causes aux proprietes par les projectiles perdus provoquent des
röclamalions qui rendent absolument necessaire le prolongement de la ligne de
tir. Si Ton opere ce prolongement, ce qui esl ä prevoir, les conduiles d'eau devront
ötre Iransportees ailleurs, parce qu'elles abouliraienl presque au milieu de la ligne
de lir et qu'elles pourraienl ainsi etre avariöes, leur profondeur n'etant par place que
de 2 '/, ä 3 pieds. Les defectuosites que nous avons conslalees dans la conduite
des eaux nous onl engages ä ne faire poser les luyaux que sur une longueur de
7500 pieds, landis que dans d'autres conditions celle longueur aurait ötö d'environ
12,000 pieds. Le prolongement de la ligne de lir nöces>ite le deplacement non-
seulement des conduiles, mais encore des deux fontaines qui se irouvent dans
celle direclion el qui, ä noire avis, ne seront suffisamment abrites que si elles sont
placees derriere la butte.

n.

Le fait que les etablissements militaires maintenant acheves ne se trouvaient
constamment alimentes que d'eau de citerne avait döjä altirö notre attention sur
la nöcessitö de songer ä une meilleure alinientalion.

Depuis Tötablissement des deux fontaines sur TAllmend extörieure, on avait
decouvert ä la Mühlemall de nouvelles sources, et comme il n'elait pas douteux
qu'elles ne fussent egales aux aulres sous le double rapport de la qualite et de la

quantitö, nous döcidämes de faire ögalement recueillir ces eaux en vue de
l'alimentation de la caserne Dans sa session de döcembre dernier, l'Assemblöe fedörale
vota ä cel effet un credil de fr. 6000. Ces travaux, concernant non-seulement
les nouvelles sources, mais encore les premieres, qui n'avaient pas öle recueillies
d'une maniere parfaitement satisfaisante, entrainerent une depense de

fr. 7,787 10
Les döpenses precedentes s'ötaient ölevees ä » 18,117 13

Total des frais fr. 25,904 23
La quantile d'eau recueillie a atteint pendanl l'hiver le chiffre de 160 pots par

minule, et les mensuralions operees recemment onl donnö les resultats suivanls:
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Mensuration du 14 mai 120 pots.
» » 23 » 117 »

» » 6 juin 102 »

» » 12 » 125 »

» » 19 » 126 »

Si Ton prend la moyenne de ces cinq epreuves, on obtient 118 pots par
minute, soit 84,960 ou 85,000 pots eu douze heures, ce qui suffit pleinement aux
besoins journaliers de

7,400 hommes, ä 10 pois par homme 74,000
400 chevaux ä 15 pots pour chacun 6,000
200 bötes ä cornes ä 25 pots pour chacune 5,000

85,000
Relativement ä la mensuration du 6 juin, nous devons faire observer que le

resultat de celte epreuve ne peul pas ölre considörö comme donnant un rösultat
normal, parce qu'ä ce moment on achevait cerlains Iravaux complömeniaires, ce

qui a donnö une perle d'eau assez notable.
Une mensuration faite le 26 juin a signale une quantite de 142 pots d'eau par

minule.
Quant ä la qualite de Teau, eile a elö etudiöe ä diverses reprises. Le rapport

de M. le pharmacien de TElat Flückiger est suffisammenl connu. Dös lors on a

proeöde ä de nouvelles analyses; Tune d'elles a ele confiee aux soins de MM. les

professeurs Schwarzenbach ä Berne et Bolley ä Zurich. Ces experts onl döclare

que les eaux de source dites Moosqnelle et Eggquelle sonlexcellentcs soit comme
boisson soit comme eau servant ä la cuisine el qu'elles ne renferment absolument
aucun ölöment qui puisse les rendre pröjudiciables ä la sanle.

Les experts ont calcule la proportion de calcaire qu'elles contiennent et ont
trouve que cetle proportion n'a rien d'exagerö, circonstance imporlante dans
TOberland bernois, oü les eaux sont en genöral fortement chargees de sels de
chaux et sont sujetles ä former des depöts cl des incruslations, ce qui prösente,
des inconvenients de plus d'un genre.

Parmi les elements dont les chimistes ont constale la presence dans cetle eau,
les « subslances organiques, l'acide nilreux et Tammoniaque » n'ont pas laissö

que d'inspirer d'abord quelque inquietude, parce qu'on a coutume de considerer
les substances organiques comme ölanl frequemment la cause des proprietes
nuisibies de Teau, et que l'acide nilreux et Tammoniaque sont le produit de la

decomposition de corps organiques contenant de l'azole; ausri s'est-on empressö de
faire proceder ä une nouvelle analyse, appliquee ä chacune des sources en
particulier, afin d'obtenir des renseignements precis ä cet ögard et d'ötablir d'une
maniöre indubitable les proprietes de Teau sous le rapporl de la salubrilö. Ces

nouveaux essais ont donnö pour resultat Tassurance, confirmöe par un memoire des
autorites medicales, que ni Teau de chacune des sources ni celle des sources
röunie» ne sauraient justifier la moindre apprehension, les substances organiques
qu'elles renferment ne conlenanl pas d'azoie et devant se composer uniquement
de l'acide qui se trouve ä Telat de dissolution dans loules les sources; quant ä

l'acide nilreux et ä Tammoniaque, ils entrent pour une si faible proportion dans
la composition de cet eau (5 : 1,000,000 et 1 : 1,000,000), qu'il n'existe pas
d'eaux potables qui n'en renferment au moins autant sans qu'on ait jamais mis en
doule leur excellente qualite. Nous devons aussi faire observer que ces Iruis corps
reunis sont loin de representer une quantite egale ä celle que des autorites
sanitaires tres scrupuleuses onl fixö comme maximun de ce que Teau polable peut
contenir.

Les experiences faites jusqu'ä present quanl ä la temperature de cetle eau ont
donnö des resultats satisfaisants, en ce sens qu'elle est resiee presque euüörement
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independanle des variations almosphöriques. On a fait ces experiences ä -f- 2,
-t- U, 4- 14 degres de chaleur, et Teau a toujours conserve la möme tempö-
rature, ce qui fait esperer que, comme c'est d'ordinaire Ie cas pour Teau de

source, Teau de la Mühlemall se mainliendra fraiche en öle et tempöree en hiver.
Ensuite d'une rupture survenue ä Tune des conduiles transversales, Teau mo-

mentanöment troublee a öle soumise ä une analyse ä l'aide du microscope et Ton

n'y a trouve que des döbris de quartz et de chaux sans aucun meiange de
matieres vögelales ou animales, de sorte qu'on peut ölre sans inquietude sur les

consequenees que des accidents de ce genre pourraient avoir quant ä Total sanitaire
de la troupe. Du resle, la conduite ayant ötö reparee Teau est redevenue limpide
comme auparavant.

La longueur des conduiles de la Mühlematt ä la caserne est de 12,000 pieds
et la pente totale est de 63 pieds, soit de 0,525 pour cenl.

III.
A cötö du projet de conduite des eaux de la Mühlematt qui fait Tobjet du prösent

rapporl, il en existe un autre, auquel se rattache Talimenlation de la ville
de Thuune et des environs. Une sociöle se propose de diriger sur la ville les eaux
des sources de Homberg, dislantes de 50,000 pieds de la caserne et offre de fournir
ä la Confödöration, au prix de fr. 70,000, deux cents pots d'eau par minute.
Celte eau serail dirigee vers la caserne le long de la route de Thoune ä Thierachern
jusqu'au milieu de Tavenue principale. Au point de vue de la quantitö d'eau et
de la pression, cette offre devrait elre preföree ä l'exöcution du projet de la Mühlematt;

mais les frais en seraient beaucoup plus considörables. Comme nous venons
de le dire, l'acquisition de 200 pots d'eau par minute nous occasionnerait une
depense de fr. 70,000. (La sociöle ne parait pas pouvoir fournir ä un prix pro-
portionnel une quantite d'eau moins considerable.) Depuis la caserne, la Confödöration

aurait encore ä conduire, ä ses frais, les eaux dans la cour de la caserne,
aux ecuries, au laboratoire el dans les ateliers de röparation, dans les deux granges
et jusqu'au polygone, qui n'est plus öloignö que de 2440 pieds de l'extrömitö des
conduiles de la Mühlematt.

Les depenses pour ces Iravaux complementaires, y compris les reservoirs, les
canaux d'öeoulement, etc., s'öleveraient ä peu prös ä fr. 50,000, de sorle que
les euux des sources de Homberg nous reviendraient toujours ä fr. 100,000 au
moins, sans parier des depenses ä faire pour alimenter d'eau la partie exlerieure
de TAllmend, qui en a aussi besoin que Taulre partie.

Jusqu'ä prösent on a depense en somme ronde fr. 26,000 pour les eaux de la
Mühlematt, en y comprenant la conduile sur TAllmend, et il resulte d'un devis
annexe au dossier, que les frais pour la pose de conduites en fonle, etablies dans
les memes couditions que Celles du projelrelatif aux sources de Homberg, s'öleveraient

ä fr. 50,000. Le total serait donc de fr. 76,000, cequi fait une difförence
de fr. 24,000 sur les sacrifices que ce dernier projet imposerait ä la Confödöration.
Cette diflerence suffirait dejä ä faire donner la preference aux sources de la Mühlematt,

malgre Tobjeclion relative ä la plus grande quantitö d'eau. Mais ce n'est
pas lä le seul avantage que presente le projet de la Mühlemalt. Nous avons dit,
en effet, que les condilions dans lesquelles s'est operee la pose des conduiles et le
peu de profondeur qu'on a donnö ä ces dernieres, necessitait leur remplacement
par des tuyaux en fönte, qui couteronl environ fr. 12,000 Or, si Ton conduit
ä la caserne les eaux de la Mühlemall, l'alimentation de TAllmend exterieure se
fera, pour ainsi dire, d'elle-möme et sans occasionner de frais speciaux. Si, au
conlraire, on va prendre les eaux aux sources de Homberg, il n'en faudra pas
moins remplacer les conduites de la Mühlemalt. II y aurait donc ä ajouter ä ia
dilförence de fr. 24,000 ci-dessus indiquöe la somme de fr. 12,000, parce que
dans la depense de fr. 100,000 on n'a pas compris les puils pour TAllmend ex-
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törieure, de sorte qu'on trouve en faveur du projet de la Mühlematt une difförence
de fr. 36,000 ä laquelle on doit avoir ögard dös que des circonslances impörieuses
n'obligent pas ä en faire abstraclion.

IV.
Dans les circonstauces actuelles, nous ne pensons pas qu'on puisse rösoudre

dös ä prösent d'une maniöre definitive la question de savoir auquel des deux projets

il y a lieu de donner la preference quant ä Talimenlation des etablissements
militaires. Le Döpartement mililaire estime que la quantite d'eau necessaire est
en lout de 144 pots.

Le fait que dans les epoques de longue söcheresse comme cela a ötö le cas dans
le mois de mai de celte annöe, on a remarque une diminution soudaine de la quantitö

d'eau fournie par les sources de la Mühlematl, oblige de poursuivre quelque
temps encore les observations commencees au sujet de ces variations. Si les sources
n'etaient pas assez persislanles ou si elles prösentaient des inlermittences Irop
fortes, de maniere qu'on ne puisse obtenir pour la caserne et les autres
etablissements une alimentation reguliere et süffisante, il faudrait ou songer ä augmenter

le volume d'eau, ce qui, d'apres l'avis de personnes expertes, pourrait se
faire sans de grands frais en delournant des sources dont on n'a pas encore profilo,
ou avant d'abandonner entierement le projet, utiliser d'une maniere profitable
Teau döjä obtenue, en tanl qu'on ne pourrait s'en servir pour la parlie exterieure
de TAllmend, afin de se couvrir en tout ou en parlie des döpenses effectuees.

Dans un cas comme dans Taulre, nous ne sommes pas encore en mesure de
fournir des donnöes pröcises sur ce point et nous ne pouvons, ä l'heure qu'il esl,
nous prononcer ä cet ögard en connaissance de cause.

Du reste, ce ne sonl pas seulement ces considerations qui nous empechent de

presenter dös ä present des piopositions formelles. Nous avons aussi peu de
renseignements döfinitifs sur la qualitö et le volume des eaux de Homberg, que sur
la quantite exaete et la permanence des eaux de la Mühlemalt. On nous öftre bien
200 pots par minute au prix de fr. 70,000, mais nous ne sachions pas qu'on ait
mesure Teau dont on pourra disposer, et Toffre qui nous esl faite depend en tout
cas de la participation des communes de Thoune et de Goldiwyl (Hochstellen)
representant une population d'environ 4000 ämes, ainsi que des abonnements
d'un cerlain nombre de particuliers s'engageant ä prendre une quantite d'eau plus
ou moins considerable. Nous n'avons pas appris qu'aucune döcision de ce genre
soit inlervenue jusqu'ä ce jour el aussi longtemps que les communes dont il s'agit
ne se seront pas prononcöes ä cet ögard, il ne pourra ötre question de recueillir et
de conduire les eaux ä une pareille dislance, ä cause des frais qu'enlraineront
ces Iravaux. Nous n'avons donc rien de certain sur ce projet.

Enfin il faudra chercher ä se metlre d'accord avec la Sociöle sur les garanties
qu'elle prösenlera quant ä la fournilure de Teau, avant de passer une Convention
avec eile. Les autorites ne se deeideront probablement pas non plus ä souscrire
pour une fourniture d'eau superieure aux besoins reels des etablissements
militaires, et cela d'autant moins qu'on se trouverait ainsi engage dans une augmentation

de frais provenant des dimensions plus fortes ä dünner aux canaux d'öcoulement.
Alors meine que toute cette queslion serait suffisamment inürie, il ne serait

d'ailleurs d'aucune utilite de prendre une decision immödidte, parce que la
prösence de la troupe dans la caserne necessite un ajournement des travaux jusqu'ä
la fin de Tautomne.

Nous espörons pouvoir faire des propositions definitives ä l'Assemblee federale
dans sa session de döcembre, en lui demandant d'inlroduire les credits y relatifs
au budget de 1869.

Veuillez agreer, Tit., Tassurance de noire consideration la plus disiinguee.
Berne, le 5 juillet 1868. (Suivent les signatures

LAUSANNE. —IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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